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REPUBLIQUE FRANCAISE

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS

SUR LE PREMIER MOYEN : ATTENDU QUE LE TRIBUNAL CAMBODGIEN DE
PHNOM-PENH A PRONONCE LE DIVORCE ENTRE LES EPOUX CADER-BATTEUX,
A LA DEMANDE DU MARI ; 

QU'IL EST FAIT GRIEF A L'ARRET CONFIRMATIF ATTAQUE D'AVOIR REJETE LA
DEMANDE DE DAME CADER TENDANT A RENDRE LE JUGEMENT DE DIVORCE
INOPPOSABLE EN FRANCE, ALORS QUE SEULES LES JURIDICTIONS FRANCAISES
ETAIENT COMPETENTES POUR CONNAITRE AU CAMBODGE DES LITIGES ENTRE
FRANCAIS ET QUE LE PROTOCOLE FRANCO-CAMBODGIEN DU 29 AOUT 1953
PREVOYANT LE TRANSFERT DES COMPETENCES JUDICIAIRES AU
GOUVERNEMENT CAMBODGIEN N'AVAIT PAS ETE PUBLIE LORS DE LA
PROCEDURE DE DIVORCE, CETTE PUBLICATION NE POUVANT AVOIR D'EFFET
RETROACTIF ; 

MAIS ATTENDU QUE LE PROTOCOLE DU 29 AOUT 1953 A ETE, APRES
RATIFICATION, PUBLIE ET QUE, PAR CETTE PUBLICATION, ANTERIEURE A
L'INSTANCE DIRIGEE EN FRANCE PAR DAME CADER, LES CLAUSES DU TRAITE
ONT RECU IMMEDIATEMENT APPLICATION ET SONT DEVENUES OBLIGATOIRES,
ALORS MEME QU'ELLES AVAIENT UN CARACTERE RETROACTIF, LES
CONVENTIONS DIPLOMATIQUES REGULIEREMENT RATIFIEES APRES
AUTORISATION DU POUVOIR LEGISLATIF ET PUBLIEES AYANT UNE AUTORITE
SUPERIEURE AUX LOIS ; 

QUE L'ARTICLE 2 AU PROTOCOLE SUSVISE DISPOSE QUE LE TRANSFERT DES
COMPETENCES JUDICIAIRES AURAIT EFFET A COMPTER DU 29 AOUT 1953 "EN CE
QUI CONCERNE TOUS LES JUSTICIABLES DES JURIDICTIONS FRANCAISES AU
CAMBODGE" ; 



QU'AINSI LES JUGES DU FOND ONT EXACTEMENT DECIDE QUE LES TRIBUNAUX
FRANCAIS AU CAMBODGE ETAIENT SUPPRIMES A LA DATE A LAQUELLE FUT
SAISI LE TRIBUNAL CIVIL DE PHNOM-PENH ET QUE LE MOYEN DOIT ETRE
ECARTE ; 

SUR LE DEUXIEME MOYEN PRIS EN SES DEUX BRANCHES : ATTENDU QUE, SELON
LE POURVOI, LES JUGES DU FOND AURAIENT A TORT CONSIDERE QUE DAME
CADER AVAIT RENONCE AU BENEFICE DE L'ARTICLE 15 DU CODE CIVIL AU
MOTIF QU'ELLE AVAIT CONSTITUE AVOCAT DEVANT LE TRIBUNAL DE PNOM-
PENH ET N'AVAIT A AUCUN MOMENT DENIE LA COMPETENCE DE LA
JURIDICTION SAISIE, LES PARTIES NE PEUVENT RENONCER A LA COMPETENCE
DE LEUR JUGE NATIONAL,ET QUE LA RENONCIATION NE PEUT RESULTER DE LA
SIMPLE CONSTITUTION D'AVOCAT LORSQU'IL EST EXPRESSEMENT CONSTATE
QUE CET AVOCAT N'A PAS CONCLU AU FOND ; 

MAIS ATTENDU QUE, SAUF SI LA RENONCIATION DES EPOUX AUX REGLES DE
COMPETENCE A POUR BUT LA FRAUDE A LA LOI, CEUX-CI PEUVENT
VALABLEMENT DANS UNE INSTANCE EN DIVORCE RENONCER A U BENEFICE DE
L'ARTICLE 15 DU CODE CIVIL ; 

ATTENDU, D'AUTRE PART, QUE LE POINT DE SAVOIR SI UN FRANCAIS A
EXPRESSEMENT OU TACITEMENT RENONCE A SE PREVALOIR DES DISPOSITIONS
PROTECTRICES DES ARTICLES 14 ET 15 DU CODE CIVIL EST UNE QUESTION DE
FAIT QUI RENTRE DANS LE POUVOIR SOUVERAIN D'APPRECIATION DES JUGES DU
FOND ; 

QU'AINSI LE MOYEN N'EST FONDE SUR AUCUNEDE SES BRANCHES ; 

ET SUR LE TROISIEME MOYEN PRIS EN SES DEUX BRANCHES ; 

ATTENDU QU'IL EST AUSSI VAINEMENT SOUTENU QUE L'ARRET AURAIT A TORT
DECLARE QUE LES JUGES CAMBODGIENS ONT BIEN APPLIQUE LA LOI FRANCAISE
EN RETENANT AU SOUTIEN DE LEUR DECISION UNE LETTRE PORTANT AVEU
D'ADULTERE, CETTE LETTRE CONSTITUANT A TOUT LE MOINS UNE INJURE
GRAVE, ALORS, D'UNE PART, QU'EN MATIERE DE DIVORCE LA LOI FRANCAISE
PROHIBE L'AVEU COMME MOYEN DE PREUVE ET QUE LE JUGE DE L'EXEQUATUR
N'A PAS QUALITE POUR SUBSTITUER LE MOTIF D'INJURE GRAVE AU MOTIF DU
JUGEMENT ETRANGER TIRE DE L'AVEU D'ADULTERE ET ALORS, D'AUTRE PART,
QU'IL N'AURAIT PAS ETE REPONDU AUX CONCLUSIONS DE L'APPELANTE
SOULIGNANT L'ATTITUDE DE SON MARI COMME REVELATRICE DE LA
RECONCILIATION DES EPOUX ; 

QU'EN EFFET, D'UNE PART, LES JUGES DU FOND, LOIN DE CONSTATER QUE LES
JUGES CAMBODGIENS ONT RETENU L'AVEU COMME MODE DE PREUVE, ONT



RELEVE QUE LE JUGEMENT ETRANGER N'ETAIT PAS CONTRAIRE A L'ORDRE
PUBLIC PARCE QUE L'ADULTERE EN VERTU DUQUEL LE DIVORCE A ETE
PRONONCE ETAIT ETABLI PAR UNE LETTRE DE LA FEMME, ETAIT CORROBORE
PAR D'AUTRES ELEMENTS ET N'ETAIT PAS LE RESULTAT D'UNE COLLUSION
FRAUDULEUSE DES EPOUX ; 

ATTENDU, D'AUTRE PART, QU'IL NE RESULTE PAS DES CONCLUSIONS FIGURANT
AU DOSSIER DE L'ARTICLE 79 DU CODE DE PROCEDURE CIVILE QUE DAME
CADER AIT A AUCUN MOMENT SOULEVE L'EXCEPTION DE RECONCILIATION ; 

QU'AINSI LE MOYEN DOIT ETRE ECARTE EN SA PREMIERE BRANCHE ET EST
IRRECEVABL E EN SA SECONDE BRANCHE ; 

PAR CES MOTIFS : REJETTE LE POURVOI FORME CONTRE L'ARRET RENDU LE 8
FEVRIER 1962 PAR LA COUR D'APPEL DE RENNES. NO 62-10.748. DAME CADER C/
CADER. PREMIER PRESIDENT : M. BORNET. - RAPPORTEUR : M. MAZEAUD. -
AVOCAT GENERAL : M. LINDON. - AVOCATS : MM. LEPANY ET NICOLAY.
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